
LES INSPECTIONS PHYTOSANITAIRES A L’IMPORTATION 
 

• Le végétal est-il soumis au contrôle phytosanitaire ?  
 

Regarder l ’Annexe III :

Origine déclarée 

listée ?

Prohibition.

La marchandise ne peut être 

importée, sauf existence

d’une décision de dérogation

oui

non

Regarder l ’Annexe V b

L’origine déclarée 

est listée ?

Regarder les Annexes

IV AI et IV B

Exigences 

particulières 

pour la marchandise et 

l’origine 

déclarée?

Le Pays Tiers devra délivrer 

un Certificat Phytosanitaire(CP).

Ce CP atteste du respect de

la réglementation

communautaire.

Le pays tiers doit satisfaire

aux exigences particulières

Regarder l ’Annexe II

Le produit est listé ?

Regarder l ’Annexe I

La

marchandise

peut être porteuse 

d’ON listés ?

Le pays tiers doit vérifier

l’absence des ON listés

Le pays tiers doit vérifier

l’absence d’ON 

de l’annexe I

STOP
oui

oui

oui

oui

non

non

non

FIN

Pour chaque étape, conduire
la recherche sur le nom 

botanique à tous les 
niveaux de la taxonomie, 

puis sur la
catégorie et enfin affiner 

sur l’origine.

non


